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motifs indignes aux actes d'un ou plusieurs députés dans un cas

:taire parlementaire fait précisément ce qu'il repro-
au député de Montréal-Sainte-Marie dans son

rsonnelle qui est à la fois indigne et injustifiée.

lemande donc respectueusement de déclarer que son
Règlement n'est nullement fondé et, ce qui importe
t, sinon davantage, d'inviter le secrétaire parlemen-
xcuser de s'en être pris au député de Montréal-
rie sur le plan personnel de façon tout à fait indigne
:e.

son A. Riis (Kamloops-Shuswap): Monsieur le
j'aimerais ajouter un commentaire qui me semble
·tant. Le secrétaire parlementaire a discouru assez
It sur la nécessité du décorum et du respect des

Uis, tournant les yeux vers l'opposition, il a dit que le
question était le plus blessant de tous. Or, les mots
«offensive» sont au nombre des expressions jugées non

aires par Beauchesne. Autrement dit, pour favoriser

-ge parlementaire à la Chambre, le secrétaire parle-

y a lui-même dérogé en employant un terme jugé
lentaire dans Beauchesne. Il me semble intéressant
cet aspect pour mettre en relief le ton du débat.

>isident: Le secrétaire parlementaire a invoqué le
t au sujet d'un terme que le député de Montréal-
'rie (M. Malépart) a employé aujourd'hui. La prési-
t décider si le terme est parlementaire ou non. Le
nu,. _.. . . .1 . , .,--- A nir comote

leader parlementaire de l'opposition officielle a parlé éloquem-
ment à sa place. A moins qu'il ne sente la nécessité d'intervenir

dans le débat, nous pourrons peut-être en rester là. Le député

acquiesce d'un signe à la suggestion de la présidence.

M. Riis: Monsieur le Président, dans la vraie tradition de la

Chambre des communes, le secrétaire parlementaire a vrai-

ment dit que le député était blessant. A mon avis, il convien-

drait maintenant de lui demander de retirer cette remarque.

M. Lewis: Monsieur le Président, je pense avoir dit que les

tactiques du député étaient les plus blessantes de la Chambre.

C'est ce que j'ai voulu dire. Si mon ami, qui est venu à sa res-

cousse, me demande de retirer cette remarque selon laquelle il

est le député de l'opposition le plus blessant, je le ferai. A la

place, je dirai que les tactiques auxquelles a recours le député

de Montréal-Sainte-Marie sont les plus blessantes de toutes

celles qu'utilisent les députés de l'opposition.

M. le Président: Je pense qu'il serait utile que la présidence

étudie soigneusement les instances qui lui ont été présentées

pour que nous puissions clore le débat. A moins qu'un député

n'ait une accusation précise à faire, je ne pense pas que cette

discussion contribuera à la bonne tenue de nos délibérations,

pas plus qu'elle ne va aider la présidence.
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